
La médecine du travail peut-elle évaluer un poste de travail à
distance ?

Réponse courte

La médecine du travail peut évaluer un poste de télétravail dans le cadre de sa mission de prévention des risques

professionnels. L'art. L.321-1 du Code du travail confère au médecin du travail un rôle de conseil auprès de

l'employeur sur les conditions de travail, y compris celles exercées à distance. Cette évaluation peut porter sur l'

ergonomie du poste, les risques psychosociaux et l'adéquation de l'environnement de travail.

En pratique, l'évaluation du poste à domicile est soumise au consentement du salarié, le domicile étant protégé par

le droit au respect de la vie privée. Le médecin du travail peut proposer des recommandations d'aménagement sur la

base d'un questionnaire, d'un entretien ou, avec l'accord du salarié, d'une visite sur place. L'employeur est tenu de

mettre en oeuvre les préconisations formulées.

Définition

L'évaluation du poste de télétravail par la médecine du travail désigne l'analyse des conditions matérielles et

organisationnelles dans lesquelles le salarié exerce son activité à distance. Cette démarche s'inscrit dans la

mission de prévention du médecin du travail et vise à identifier les risques spécifiques au travail à domicile pour

proposer des mesures correctives. Elle complète le suivi médical régulier du télétravailleur.

Conditions d’exercice

L'évaluation du poste de télétravail par la médecine du travail est encadrée par des règles précises.

Condition Détail

Compétence du médecin Le médecin du travail est habilité à évaluer tout poste de travail, y compris à distance

Consentement du salarié La visite au domicile nécessite l'accord préalable du salarié

Vie privée L'évaluation ne peut porter que sur les aspects professionnels du poste

Initiative L'évaluation peut être demandée par l'employeur, le salarié ou le médecin

Recommandations Le médecin formule des préconisations que l'employeur doit prendre en compte

Confidentialité Les observations du médecin sont couvertes par le secret professionnel
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Modalités pratiques

L'évaluation du poste de télétravail peut s'organiser selon plusieurs méthodes.

Méthode Détail

Questionnaire Le salarié remplit un formulaire décrivant son environnement de travail à domicile

Entretien Le médecin du travail évalue les conditions par visioconférence ou en consultation

Photographies Le salarié peut transmettre des photos de son poste avec son accord

Visite sur place Avec l'accord écrit du salarié, le médecin peut se déplacer au domicile

Rapport Le médecin formule des recommandations d'aménagement transmises à l'employeur

Pratiques et recommandations

Proposer une évaluation ergonomique du poste de télétravail à chaque salarié passant en télétravail régulier, en

utilisant un questionnaire standardisé.

Respecter le droit à la vie privée du salarié en privilégiant les méthodes d'évaluation à distance (questionnaire,

visioconférence) et en ne procédant à une visite au domicile qu'avec un consentement écrit.

Mettre en oeuvre les recommandations du médecin du travail dans un délai raisonnable, notamment en fournissant

le mobilier ou les équipements ergonomiques préconisés.

Renouveler l'évaluation périodiquement ou à l'occasion d'un changement significatif des conditions de télétravail

pour garantir l'adéquation continue du poste, en cohérence avec le cadre général du télétravail.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.321-1 Code du travail Mission de prévention et de conseil du médecin du travail

Art. L.312-1 Code du travail
Obligation de sécurité de l'employeur incluant le poste de

télétravail

Convention interprofessionnelle du 20 octobre

2020
Santé et sécurité applicables au télétravailleur

Art. L.261-1 Code du travail
Protection de la vie privée et des données personnelles du

salarié
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Le refus du salarié d'autoriser une visite à son domicile ne peut entraîner aucune sanction. Le médecin du travail doit alors recourir à

des méthodes alternatives pour évaluer les conditions de travail à distance.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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